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Erwägungen

E. 3
L’appelant reproche au premier juge d’avoir fixé le droit de visite durant les vacances sans
tenir compte de l’intérêt des enfants. À l’appui de son grief, il se livre à un décompte des
jours passés par ces derniers auprès de leurs parents respectifs pour démontrer que la
répartition qu’il avait proposée dans sa requête de mesures superprovisionnelles d’extrême
urgence et de mesures provisionnelles du 15 juin 2015 serait plus conforme à leur intérêt.

E. 3.1
Lorsque les époux ont des enfants mineurs, le juge règle les relations personnelles entre le
parent non gardien et l'enfant, dans le cadre de l'organisation de la vie séparée des conjoints,
en se basant sur les dispositions régissant les effets de la filiation (art. 176 al. 3 CC [Code
civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210]). L'art. 273 al. 1 CC en particulier prévoit que le
père ou la mère qui ne détient pas l'autorité parentale ou la garde ainsi que l'enfant mineur
ont réciproquement le droit d'entretenir les relations personnelles indiquées par les
circonstances. Ce droit peut cependant être limité pour de justes motifs, notamment lorsque
le développement corporel,

- 12 - psychique ou moral de l’enfant est compromis, même momentanément, par le
comportement du parent avec lequel il est en communauté (art. 274 al. 2 CC ; Chaix,
Commentaire romand, 2010, n. 20 ad art. 176 CC ; TF 5A_826/2009 du 22 mars 2010
consid. 2.1). Pour prendre une telle décision, le juge des mesures protectrices dispose d’un
large pouvoir d’appréciation au sens de l’art. 4 CC et fait application du principe de
proportionnalité (Chaix, op. cit., nn. 1 et 20 ad art. 176 CC). En matière de mesures
protectrices de l’union conjugale, le juge n’examine la cause que de manière sommaire et se
contente de la vraisemblance de la preuve des faits (TF 5A_860/2009 du 26 mars 2010
consid. 1.3). Il suffit donc que les faits soient rendus plausibles (TF 5A_340/2008 du 12
août 2008 consid. 3.1). Autrefois considéré comme un droit naturel des parents, le droit aux
relations personnelles est désormais conçu à la fois comme un droit et un devoir de ceux-ci
(cf. art. 273 al. 2 CC); il est cependant également considéré comme un droit de la
personnalité de l'enfant qui doit servir en premier lieu l'intérêt de celui-ci (TF 5A_756/2013
du 9 janvier 2014 consid. 5.1.2 ; TF 5A_716/2010 du 23 février 2011 consid. 4 et les
références citées, FamPra.ch 2011 p. 491; ATF 131 III 209 consid. 5; ATF 123 III 445
consid. 3b). Le droit aux relations personnelles vise à sauvegarder le lien existant entre
parents et enfants (Hegnauer, Droit suisse de la filiation, 4e éd., 1998, n. 19.20, p. 116). Le
Tribunal fédéral relève à cet égard qu'il est unanimement reconnu que le rapport de l'enfant
avec ses deux parents est essentiel et qu'il peut jouer un rôle décisif dans le processus de
recherche d'identité de l'enfant (ATF 127 III 295 consid. 4a; ATF 123 III 445 consid. 3c, JT
1998 I 354). Le maintien et le développement de ce lien étant évidemment bénéfique pour
l'enfant, les relations personnelles doivent donc être privilégiées, sauf si le bien de l'enfant



est mis en danger. L'importance et le mode d'exercice des relations personnelles doivent
être appropriés à la situation, autrement dit tenir équitablement

- 13 - compte des circonstances particulières du cas. Le bien de l'enfant est le facteur
d'appréciation le plus important (ATF 127 III 295 consid. 4a) et les éventuels intérêts des
parents sont à cet égard d'importance secondaire (ATF 130 I 585). On tiendra notamment
compte de l'âge de l'enfant, de son état de santé, de ses loisirs, etc. La notion que l'enfant a
du temps – selon son âge – est également importante: ainsi, de fréquentes rencontres de
quelques heures peuvent être plus appropriées pour des enfants en bas âge que des
week-ends entiers (Leuba, Commentaire romand, nn. 14s ad art. 273 CC). Des conditions
particulières pour l'exercice du droit de visite peuvent en outre être imposées (Hegnauer, op.
cit., n. 19.16, p. 114). L’appréciation des circonstances de fait pour fixer le droit aux
relations personnelles de l’art. 273 al. 1 CC, c’est-à-dire la détermination de leur portée
juridique, est une question de droit ; toutefois, le juge du fait dispose d’un pouvoir
d’appréciation en vertu de l’art. 4 CC, ce qui justifie que l’autorité de recours s’impose une
certaine retenue en la matière et n’intervienne donc que si la décision a été prise sur la base
de circonstances qui ne jouent aucun rôle selon l’esprit de la loi, ou si des aspects essentiels
ont été ignorés (TF 5A_49/2008 du 19 août 2008 consid.

E. 3.2
En l’espèce, le premier juge a retenu que la proposition de répartition des vacances faite par
l’appelant dans sa requête du 15 juin 2015, si elle respectait certes une répartition par moitié
du nombre total des semaines de vacances en faveur de chacun des parents, priverait
toutefois les enfants d’une saine présence alternée de leur père et de leur mère durant les
vacances. Il a en outre tenu compte des obligations professionnelles respectives des parents,
de même que des liens que les enfants entretiennent en Italie, tant avec leurs grands-parents
paternels qu’avec les enfants de cette région. L’appréciation des circonstances telle que
faite par le premier juge ne prête pas le flanc à la critique et doit être confirmée. En effet,
l’appelant, qui ne soulève aucun grief valable démontrant que la solution préconisée par le
premier juge serait inadéquate, se livre de manière mal venue à une arithmétique fine des
moments passés par les enfants auprès

- 14 - de leur père et de leur mère. Or, le système retenu par le premier juge est conforme à
l’intérêt des enfants puisqu’il permet un bon équilibre dans leur prise en charge durant les
vacances scolaires. Cette répartition tient en outre compte des disponibilités des deux
parents, notamment des obligations professionnelles de l’appelant. Le grief, mal fondé, doit
être rejeté.

E. 3.3
et la jurisprudence citée).

E. 5
En définitive, l’appel doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1 CPC et
l’ordonnance confirmée. Compte tenu du rejet de l’appel, les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 et 4 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge de l’appelant qui succombe (art. 106
al. 1 CPC). L'intimée n’a pas été invitée à se déterminer de sorte qu’il n’y a pas lieu à
l’allocation de dépens. Par ces motifs, le Juge délégué de la Cour d’appel civile du Tribunal
cantonal, statuant en application de l'art. 312 al. 1 CPC, prononce : I. L’appel est rejeté. II.



L’ordonnance est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr.
(six cents francs), sont mis à la charge de l’appelant. IV. L’arrêt motivé est exécutoire.

- 15 - Le juge délégué : La greffière : Du 9 novembre 2015 Le dispositif de l'arrêt qui
précède est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont
la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de
photocopies, à : - M. F.________, - Me Julien Gafner, (pour K.________).

- 16 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110),
cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les
affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse
s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique
de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil de
l’arrondissement de Lausanne. La greffière :
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